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(54)  Ensemble  de  signalisation  pour  voie  de  circulation 

(57)  Ensemble  de  signalisation  pour  voie  de  circu- 
lation  comportant  un  panneau  (2)  et  un  mât  (1)  vertical, 
le  mât  (1  )  étant  destiné  à  être  installé  en  bordure  (3)  de 
la  voie  de  circulation  (4),  le  panneau  (2)  étant  supporté 
par  le  mât  (1  )  et  s'étendant  au-dessus  de  la  voie  de  cir- 
culation,  perpendiculairement  à  celle-ci. 

Il  comporte  des  moyens  de  déplacement  du  pan- 

neau  (6)  qui  permettent  de  déplacer  ce  dernier  entre  une 
position  d'utilisation  dans  laquelle  il  s'étend  perpendicu- 
lairement  à  la  voie  de  circulation  (4),  au-dessus  de  celle- 
ci,  et  une  position  de  maintenance  dans  laquelle  il  se 
trouve  à  une  hauteur  qui  le  rend  accessible  pour  le  per- 
sonnel  de  maintenance  et  s'étend  parallèlement  à  la 
voie  de  circulation,  à  côté  de  celle-ci. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  ensemble  de  si- 
gnalisation  pourvoie  de  circulation. 

On  sait  que  les  panneaux  de  signalisation  routière 
doivent  être  positionnés  de  manière  à  être  facilement 
visibles  depuis  les  voies  de  circulation. 

Toutefois,  pour  entretenir  ces  panneaux  ou  pour  les 
remplacer,  il  faut  pouvoir  y  accéder  dans  de  bonnes  con- 
ditions. 

C'est  ainsi  que  certains  panneaux  sont  placés  en 
dehors  des  voies  de  circulation,  où  ils  peuvent  être  fa- 
cilement  entretenus  ou  remplacés  sans  que  cela  ne  pré- 
sente  aucun  danger  pour  le  personnel,  ni  aucune  per- 
turbation  de  la  circulation. 

D'autres  panneaux  sont  supportés  par  un  portique 
qui  enjambe  la  voie  de  circulation  et  comporte  un  che- 
min  d'accès  permettant  au  personnel  de  maintenance 
de  se  transporter  jusqu'aux  panneaux  pour  procéder 
aux  opérations  de  maintenance  dans  de  bonnes  condi- 
tions  de  sécurité  et  sans  gêne  pour  la  circulation. 

En  revanche,  lorsque  les  panneaux  sont  placés  au- 
dessus  de  la  voie  de  circulation  en  étant  supportés  par 
un  mât  qui  borde  la  voie  de  circulation,  l'accès  aux  pan- 
neaux  engendre  un  risque  pour  le  personnel  de  main- 
tenance  et  il  est  souvent  nécessaire  d'interrompre  la  cir- 
culation,  ce  qui  peut  s'avérer  très  gênant. 

La  présente  invention  vise  à  résoudre  ces  inconvé- 
nients  en  proposant  un  ensemble  de  signalisation  qui, 
tout  en  étant  simple  et  économique,  rend  les  opérations 
de  maintenance  et  d'entretien  sûres  et  peu  gênantes 
vis-à-vis  de  la  circulation. 

La  présente  invention  est  particulièrement  avanta- 
geuse  pour  des  panneaux  de  signalisation  à  affichage 
variable  qui  requièrent  de  fréquentes  interventions. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  ensemble  de 
signalisation  pour  voie  de  circulation  comportant  un 
panneau  et  un  mât  vertical,  le  mât  étant  destiné  à  être 
installé  en  bordure  de  la  voie  de  circulation,  le  panneau 
étant  supporté  par  le  mât  et  s'étendant  au-dessus  de  la 
voie  de  circulation,  perpendiculairement  à  celle-ci,  ledit 
ensemble  de  signalisation  étant  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comporte  des  moyens  de  déplacement  du  panneau 
qui  permettent  de  déplacer  ce  dernier  entre  une  position 
d'utilisation  dans  laquelle  il  s'étend  perpendiculairement 
à  la  voie  de  circulation,  au-dessus  de  celle-ci,  et  une 
position  de  maintenance  dans  laquelle  il  se  trouve  à  une 
hauteur  qui  le  rend  accessible  pour  le  personnel  de 
maintenance,  et  s'étend  à  la  voie  de  circulation,  à  côté 
de  celle-ci. 

On  comprend  que  l'ensemble  de  signalisation  selon 
l'invention  résout  les  problèmes  énoncés  ci-dessus  du 
fait  que,  pour  accéder  au  panneau,  un  agent  de  main- 
tenance  n'a  besoin  ni  d'interrompre  la  circulation  ni  de 
se  suspendre  au-dessus  de  la  voie  de  circulation,  toutes 
les  manipulations  nécessaires  pouvant  s'effectuer  en 
bas  du  mât,  lorsque  le  panneau  se  trouve  dans  sa  po- 
sition  de  maintenance. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
les  moyens  de  déplacement  du  panneau  provoquent  le 
pivotement  de  ce  dernier  autour  du  mât  uniquement 
lorsque  ledit  panneau  se  situe  à  une  hauteur  supérieure 

s  ou  égale  à  celle  de  sa  position  d'utilisation  et  provoquent 
le  coulissement  du  panneau  uniquement  lorsque  celui- 
ci  s'étend  parallèlement  à  la  voie  de  circulation,  à  côté 
de  celle-ci. 

Ainsi,  le  panneau  ne  risque  pas  d'être  descendu  à 
10  une  hauteur  inférieure  ou  égale  à  celle  des  véhicules 

tant  qu'il  n'est  pas  pivoté  en  dehors  de  la  voie  de  circu- 
lation,  ce  qui  évite  tout  risque  de  collision  entre  les  vé- 
hicules  circulant  sur  la  voie  de  circulation  et  le  panneau. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
15  tion,  le  panneau  en  position  d'utilisation  se  trouve  dans 

un  plan  situé  en  amont  du  mât  par  rapport  au  sens  de 
circulation  des  véhicules.  Dans  ce  cas,  en  position  de 
maintenance,  le  panneau  se  trouve  dans  un  plan  qui  se 
situe  par  rapport  au  mât  à  l'opposé  de  la  voie  de  circu- 

le  lation. 
De  préférence,  les  moyens  de  déplacement  per- 

mettant  de  déplacer  le  panneau  entre  sa  position  d'uti- 
lisation  et  sa  position  de  maintenance  sont  motorisés. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'invention, 
25  on  va  en  décrire  maintenant  un  mode  de  réalisation  don- 

né  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en  référence  au  dessin 
annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  ensem- 
30  ble  de  signalisation  selon  l'invention,  placé  au  bord 

d'une  voie  de  circulation, 
la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  mon- 
trant  le  pivotement  du  panneau  à  partir  de  sa  posi- 
tion  d'utilisation, 

35  -  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2  après 
pivotement  du  panneau, 
la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  mon- 
trant  le  coulissement  vers  le  bas  du  panneau  pivoté, 
la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  la  figure  4  mon- 

40  trant  le  panneau  en  position  de  maintenance,  et 
la  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  5  mon- 
trant  le  panneau  en  cours  de  maintenance. 

L'ensemble  de  signalisation  représenté  sur  le  des- 
45  sin  comprend  un  mât  1  et  un  panneau  2,  lequel  compor- 

te  une  pluralité  de  zones  d'affichage  variables  sur  les- 
quelles  il  est  possible  d'intervenir  manuellement. 

Le  mât  est  ancré  en  position  verticale  dans  l'acco- 
tement  3  d'une  voie  de  circulation  4. 

so  Le  sens  de  circulation  des  véhicules  est  indiqué  par 
la  flèche  5. 

Le  panneau  est  monté  sur  le  mât  autour  d'un  collier 
6  qui  est  apte  à  pivoter  autour  du  mât  à  l'aide  d'un  mo- 
teur  non  représenté.  Après  pivotement,  le  collier  6  est 

55  lui-même  apte  à  coulisser  verticalement  le  long  du  pan- 
neau  grâce  à  un  système  traditionnel  du  type  à  câbles 
ou  à  vis  sans  fin  non  représenté. 

Les  figures  1  à  3  représentent  le  panneau  lors  de 
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son  pivotement  entre  sa  position  d'utilisation  représen- 
tée  à  la  figure  1  où  l'on  voit  que  le  panneau  se  trouve 
au-dessus  de  la  voie  de  circulation  et  s'étend  perpendi- 
culairement  à  celle-ci  et  une  position  dans  laquelle  le 
panneau  a  conservé  sa  hauteur  initiale  et  a  pivoté  de 
manière  à  se  situer  non  plus  au-dessus  de  la  voie  de 
circulation  4  mais  à  côté  de  celle-ci,  au-dessus  de  l'ac- 
cotement  3. 

Ce  premier  mouvement  du  panneau  correspond  à 
sa  première  phase  de  déplacement. 

La  seconde  phase  de  déplacement  est  illustrée  par 
les  figures  4  et  5  sur  lesquelles  on  voit  que  le  panneau 
2  coulisse  verticalement  en  demeurant  parallèle  à  la 
voie  de  circulation. 

Une  fois  le  panneau  en  position  de  maintenance,  il 
ne  reste  plus  qu'à  ouvrir  son  couvercle  7  pour  effectuer 
les  opérations  requises,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  6. 

Le  retour  du  panneau  en  position  d'utilisation  s'ef- 
fectue  en  ordre  inverse,  c'est-à-dire  d'abord  par  coulis- 
sement  vers  le  haut,  le  panneau  demeurant  au-dessus 
de  l'accotement  3,  puis  par  pivotement  autour  du  mât, 
le  panneau  se  trouvant  au-dessus  de  la  voie  de  circula- 
tion,  à  sa  hauteur  d'utilisation  habituelle. 

On  peut  noter  que,  dans  l'exemple  représenté,  le 
panneau  2  se  situe  dans  un  plan  P  qui  ne  coupe  pas  le 
mât  1  mais  se  situe  en  amont  dudit  mât  1  lorsque  le  pan- 
neau  est  placé  dans  sa  position  d'utilisation. 

Le  déplacement  du  panneau  2  en  position  de  main- 
tenance  éloigne  davantage  le  panneau  2  de  la  voie  de 
circulation  car  le  plan  P  contenant  ledit  panneau  est  si- 
tué  à  l'opposé  de  la  voie  de  circulation  par  rapport  au 
panneau. 

Il  est  bien  entendu  que  le  mode  de  réalisation  qui 
vient  d'être  décrit  ne  présente  aucun  caractère  limitatif 
et  qu'il  pourra  recevoir  toutes  modifications  désirables 
sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Ensemble  de  signalisation  pourvoie  de  circulation 
comportant  un  panneau  (2)  et  un  mât  (1  )  vertical,  le 
mât  (1)  étant  destiné  à  être  installé  en  bordure  (3) 
de  la  voie  de  circulation  (4),  le  panneau  (2)  étant 
supporté  par  le  mât  (1)  et  s'étendant  au-dessus  de 
la  voie  de  circulation,  perpendiculairement  à  celle- 
ci,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  des  moyens 
de  déplacement  du  panneau  (6)  qui  permettent  de 
déplacer  ce  dernier  entre  une  position  d'utilisation 
dans  laquelle  il  s'étend  perpendiculairement  à  la 
voie  de  circulation  (4),  au-dessus  de  celle-ci,  et  une 
position  de  maintenance  dans  laquelle  il  se  trouve 
à  une  hauteur  qui  le  rend  accessible  pour  le  person- 
nel  de  maintenance  et  s'étend  parallèlement  à  la 
voie  de  circulation,  à  côté  de  celle-ci. 

2.  Ensemble  de  signalisation  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  déplace- 

ment  (6)  du  panneau  (2)  provoquent  le  pivotement 
de  ce  dernier  autour  du  mât  (1)  uniquement  lorsque 
ledit  panneau  se  situe  à  une  hauteur  supérieure  ou 
égale  à  celle  de  sa  position  d'utilisation  et  provo- 

5  quent  le  coulissement  du  panneau  (2)  uniquement 
lorsque  celui-ci  s'étend  parallèlement  à  la  voie  de 
circulation  (4),  à  côté  de  celle-ci. 

3.  Ensemble  de  signalisation  selon  l'une  quelconque 
10  des  revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que 

dans  sa  position  d'utilisation,  le  panneau  (2)  se  trou- 
ve  dans  un  plan  (P)  qui  se  situe  en  amont  du  mât 
(1)  par  rapport  au  sens  de  circulation  et  que,  dans 
sa  position  de  maintenance,  ledit  panneau  (2)  se 

15  trouve  dans  un  plan  (P)  qui  se  situe  à  l'opposé  de 
la  voie  de  circulation  (4)  par  rapport  au  mât  (1). 

4.  Ensemble  de  signalisation  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que 

20  les  moyens  de  déplacement  (6)  sont  motorisés. 
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